
	

	

Le 9 décembre 2019 
 

 
 

DES NOUVELLES DU GALA QUÉBEC CINÉMA 2020 !  
 
Chers artistes et professionnels de notre cinéma,  
 
Je suis heureuse de vous donner quelques nouvelles du prochain Gala Québec Cinéma et 
des prix Iris 2020. Célébration de vos talents, le Gala est également un outil précieux pour 
la promotion de vos films et pour accroitre la fierté des Québécois pour leur cinéma.  
 
Le Gala aura lieu le dimanche 7 juin 2020 et mettra à l’honneur cette formidable année de 
cinéma, avec la remise de 28 prix Iris. Une bonne nouvelle s’il en est, ce ne sera pas le dimanche 
du Tour de l’île !  
 
Vous pouvez inscrire vos films dès aujourd’hui — les inscriptions se poursuivront 
jusqu’au 31 janvier 2020. Vous pouvez consulter les règlements complets du Gala sur 
quebeccinema.ca.  
 
Merci de noter que des frais seront dorénavant appliqués à l’inscription des films. Établie 
selon le coût de production de l’œuvre, cette contribution monétaire rend 
automatiquement éligibles tous les artistes et les artisans aux catégories existantes pour 
chacun des films inscrits. La grille tarifaire est disponible ici. 
 
Rappelons que l’an dernier, avec l’objectif de mieux représenter et impliquer l’ensemble de 
l’industrie, Québec Cinéma avait adopté un nouveau processus de votation pour le choix 
des finalistes dans les catégories long métrage de fiction, combinant un jury et un vote 
universel pondérés à 50/50. Plus de 1200 membres du milieu ont profité de cette nouvelle 
réglementation pour exprimer leurs choix dès le premier tour, en appui aux 33 membres 
du jury, ce qui nous rend très heureux et fiers. 
 
Afin de valider l’efficacité du système, Québec Cinéma a mandaté cet automne les 
statisticiens de la firme SolutionStat pour qu’ils analysent les résultats de l’édition 2019. Tel 
qu’anticipé, SolutionStat conclut que cette nouvelle méthode permet d’équilibrer 
efficacement les résultats entre les choix du jury et ceux issus du vote universel de 
l’industrie. Le processus de votation 2020 utilisera donc la même démarche et la même 
pondération, et nous espérons que vous serez encore plus nombreux à participer. 
 
 
 
 
 
 

https://gala.quebeccinema.ca/uploads/document/reglements2020_3dec.pdf
https://gala.quebeccinema.ca/frais-dinscription


	

	

L’annonce des finalistes aux Iris 2020 aura lieu au début du mois d’avril. Si vous êtes 
membre votant reconnu(e) par votre association professionnelle, un bulletin de vote vous 
sera alors envoyé par courriel et vous pourrez exercer de votre droit de vote jusqu’à la  
mi-mai 2020. 
 
Pour mieux voter, différentes options s’offrent à vous. Vous pouvez idéalement suivre 
l’actualité des sorties cinématographiques. Vous pouvez faire du rattrapage en voyant les 
films de l’année aux Rendez-vous Québec Cinéma (du 26 février au 7 mars 2020), toujours 
sur grand écran et en présence des créateurs.  
 
Vous pouvez enfin visionner les œuvres éligibles durant la période de votation par le biais 
de la plateforme de visionnement Québec Cinéma, pour 19,99 $ +tx. Toujours grâce à 
notre partenariat avec MELS, la plateforme a été revue et complètement améliorée cette 
année ; qualité de l’image ajustable, passant de la haute définition à une version plus 
compressé selon le débit Internet disponible, qualité sonore supérieure et sécurité 
renforcée.   
 
Dans l’attente du Gala 2020, je tiens à vous féliciter chaleureusement pour la qualité, la 
diversité et l’originalité de vos œuvres qui nous offrent un cinéma riche et unique qui fait 
notre fierté. 
 
Joyeuses Fêtes et bon cinéma ! 
 

 

Ségolène Roederer 
Directrice générale 
 
 
 

	


